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Article I-43 Les coopérations renforcées

1. Les États membres qui souhaitent instaurer entre eux une coopération renforcée ( 9
mots supprimés ) peuvent recourir à ses institutions et exercer ces compétences en
appliquant les dispositions pertinentes de la Constitution, dans les limites et selon
les modalités prévues au présent article, ainsi qu'aux articles [...] à [...] de la Partie
III de la Constitution.

Les coopérations renforcées visent à favoriser la réalisation des objectifs de
l'Union, à préserver ses intérêts et à renforcer son processus d'intégration. Elles sont
ouvertes à tous les États membres lors de leur instauration, ainsi qu'à tout moment,
conformément à l'article [...] de la Partie III de la Constitution.

Les compétences exclusives de l'Union ne doivent pas être exclues des coopérations
renforcées. Si  l’Union ne les met pas suffisament en œuvre (conservation des ressources
biologiques de la mer, achèvement de l’union douanière par la levée des accises, etc. )
certains Etats membres peuvent estimer utile d’y avoir recours.


